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CHAPITRE 2 DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UB 

CARAC TERE  DE LA ZONE Ub  

II s'agit d'une zone résidentielle d'habitat dans laquelle des constructions sont déjà 

implantées. Les équipements d'infrastructure existent ou sont en cours de réalisation. Les 

installations à caractère de services et d'activités liées à la vie urbaine sont autorisées. Les 

nouvelles installations commerciales et artisanales sont  interdites. 
 

ARTIC LE  Ub 1 -  OCCUPATIONS ET U TIL IS ATIONS DU SOL INTE RD ITE S  

Sont interdits : 

1.1 Les constructions à usage agricole, industriel, d'entrepôts commerciaux ou non.  

1.2 La création de commerces et l’extension des  bâtiments des activités existantes 

1.3 La création d’activité artisanale et l’extension des  bâtiments des activités existantes 

1.4 Les installations classées. 

1.5 Les carrières. 

1.6 Le stationnement des caravanes ou camping-car autre que celui mentionné à l'article 

Ub 2.  

1.7 Les terrains de caravane et de camping. 

1.8 Les parcs résidentiels de loisirs.  

1.9 Les garages collectifs de caravanes. 

1.10 Les dépôts à l'air libre de toutes sortes, tel que véhicules usagés, ferrailles, matériaux 

divers et déchets. 

1.11 Les démolitions de constructions n’ayant pas fait l’objet d’un permis de démolir 

accordé  ainsi que les démolitions de murs et murets n’ayant pas fait l’objet d’un 

permis de démolir accordé.  

 

ARTIC LE  Ub 2 -  OCCUPATIONS ET U TIL IS ATIONS DU SOL ADMISES  SOU S C ONDITI ONS  

Les occupations et utilisations du sol suivantes ne sont admises que si elles respectent 

les conditions ci-après : 

 

2.1 Les affouillements et exhaussements des sols s'ils sont indispensables pour la 

réalisation des types d'occupation ou d'utilisation des sols autorisés et si la topographie 

l'exige. 

 

2.2 Le changement de destination ou d’affection des constructions existantes de garage à 

condition et que le nombre de places de stationnement exigible pour le logement auquel 

est ou était rattaché le garage, soit toujours existant suite au changement de destination 

ou d’affectation, sur l’unité foncière. 

 

2.3 Le stationnement de caravanes ou camping-car à condition d’être non occupées, et limité 

à une caravane par logement principal sur la même unité foncière, et à condition de ne 

pas être visible hors de l’unité foncière  

 

2.4 La création de logement par construction neuve ou changement de destination à 

condition de respecter une distance de 10 m minimum par rapport à la limite de la zone Ac 

ou Av la plus proche. 
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2.5. La démolition est accordée à condition : 

- soit de concerner une construction ou un élément du petit patrimoine menaçant 

ruine, présentant un danger pour la population, portant atteinte à la salubrité ou 

sécurité publique, portant atteinte à la réalisation/rénovation d’un équipement 

d’intérêt général, ou frappée d’alignement ; 

- soit de concerner une construction ne présentant aucun élément de caractère 

patrimonial c'est-à-dire datant d’avant le milieu du XXème siècle et n’ayant pas de 

décor de brique ou de pierre sur la façade, ni de façade tramée 

- soit de concerner une construction présentant un élément de caractère patrimonial 

mais à condition que la reconstruction préserve la volumétrie globale, l’aspect global 

et la trame globale des ouvertures ; 

- soit de ne pas concerner un mur ou muret en pierre sauf s’il s’agit de le démonter car 

il menace de s’effondrer, pour le reconstruire à l’identique, ou si cela a pour objectif 

de créer ou déplacer un accès jugé dangereux dans son positionnement actuel. 

- de ne pas concerner un élément du petit patrimoine visible depuis l’espace public 

(puits, calvaire, four, moulin…). 

 

ARTIC LE  Ub 3 -  AC CES  ET V OIRIE  

3-1 - Accès : 

3.1.1 Toute autorisation peut être refusée sur des terrains qui ne seraient pas desservis 

par des voies publiques ou privées permettant la circulation ou l'utilisation des 

engins de lutte contre l'incendie. L’accès doit être 4m minimum de large sur toute la 

profondeur de l’accès. En cas de division parcellaire, l’ensemble des accès aux 

constructions existantes et futures, doit être de 4m minimum de large sur toute la 

profondeur de l’accès.  

3.1.2 Toute autorisation peut également être refusée sur des terrains dont les accès 

présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle 

des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, 

notamment, de la disposition des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et 

de l'intensité du trafic. 

3.1.3 Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de la 

sécurité. En particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, les 

constructions peuvent n'être autorisées que sous réserve que l'accès soit établi sur la 

voie où la gêne pour la circulation sera la moindre. 

 

3-2    - Voirie : 

3.2.1 La création de voies publiques ou privées communes ouvertes à la circulation 

automobile est soumise aux conditions suivantes : 

- largeur minimale de plate-forme : 6 mètres 

3.2.2 Les voies en impasse desservant plus de 5 logements doivent être aménagées dans 

leur partie terminale afin de permettre aux véhicules privés de faire aisément demi-

tour soit 12m minimum de diamètre. 

 

ARTIC LE  Ub 4 -  DE SSE RTE PAR LE S RE SEAUX  

4-1 - Alimentation en eau potable : 

Toute construction à usage d'habitation ou d'activités doit être alimentée par le réseau 

collectif d’eau potable. 
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4-2 - Eaux usées domestiques : 

Toute construction desservie par l’eau potable doit être raccordée au réseau public 

d'assainissement en respectant ses caractéristiques. 

L'évacuation des eaux usées non traitées dans les rivières, fossés ou égouts d'eaux 

pluviales est interdite. En l’absence de réseau collectif d’assainissement, l’assainissement 

autonome est admis. Il doit être réalisé conformément à la législation en vigueur. 

 

4-3 - Eaux résiduaires industrielles : 

L'évacuation des eaux résiduaires industrielles dans le réseau public d'assainissement est 

subordonnée au respect des dispositions prévues par la législation en vigueur, notamment 

dans le cas où un prétraitement est nécessaire. En l’absence de réseau collectif 

d’assainissement, l’assainissement autonome est admis. Il doit être réalisé conformément à la 

législation en vigueur. 

 

4-4 - Eaux pluviales : 

Les aménagements réalisés sur le terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement 

des eaux pluviales. Les aménagements réalisés sur le terrain doivent garantir l'écoulement 

des eaux pluviales dans le réseau collecteur ou vers un système d’infiltration adapté. Les eaux 

peuvent aussi être collectées et réutilisées sur le terrain.  

 

En l'absence de réseau ou en cas de réseau insuffisant, les aménagements nécessaires au 

libre écoulement des eaux pluviales sont sous la responsabilité du propriétaire qui doit 

réaliser les dispositifs adaptés à l'opération et au terrain. 

 

4-5 - Electricité - téléphone - télédistribution : 

Dans les lotissements ou constructions groupées : 

- les réseaux doivent être réalisés par câbles enterrés quand le réseau principal 

correspondant est enterré  

- la possibilité du raccordement de chaque logement au réseau téléphonique doit être 

prévue lors de la demande d'autorisation. 

- la possibilité du raccordement de chaque logement au réseau câblé doit être prévue 

lors de la demande d'autorisation. 

 

ARTIC LE  Ub 5 -  SU PERFICIE  MINIMA LE D E S TE RRAINS C ONSTRUC TIBLES  

Sans Objet 

 

ARTIC LE  Ub 6 -  IMPLA NTA TION DE S C ONS TRUC TIONS PA R RAPPOR T AU X VOIES  ET  EMPRI SES  

PUBLIQUE S  

6-1 Le nu des façades des constructions doit être édifié en retrait minimum de :  

· 25m par rapport à l’axe des RD 264 et 64 hors zone agglomérée 

· 3 mètres  de l’alignement des voies publiques ou privées existantes, à modifier ou à 

créer.  

 

6-2 Des implantations autres que celles prévues au paragraphe 1 sont possibles dans les cas 

suivants : 

- lorsque le projet de construction jouxte une construction existante de valeur ou en 



Règlement de Saint Mars de Coutais

  

Révision du PLU  Septembre 2019 22 

bon état ayant une implantation différente, le recul doit être au minimum égal au 

recul de la construction existante, sauf le long des RD hors zone agglomérée ; 

- lorsque le projet de construction porte sur une parcelle d’angle, l’implantation sur la 

voie secondaire sera autorisée à partir de 2 m, sauf le long des RD hors zone 

agglomérée ; 

- lorsque le projet de construction jouxte une voie non ouverte à la circulation 

automobile, l’implantation sera autorisée à 0 ou 3 m minimum ; 

- lorsque le projet de construction concerne une annexe, un carport ou un préau, 

l’implantation sera autorisée à l’alignement ou en retrait, sauf le long des RD hors 

zone agglomérée ; 

- lorsque le projet concerne la réhabilitation ou l’extension d'une construction 

existante,  le recul doit être au maximum égal au recul de la construction existante ; 

- lorsque la continuité du bâti est assurée par d'autres moyens en harmonie avec les 

constructions existantes ; 

- lorsque le projet de construction est nécessaire à l'exploitation ou à la gestion de la 

voirie ou des services publics. L’implantation sera autorisée à 7 m minimum de retrait 

le long des RD hors zone agglomérée et à 1 m minimum de retrait le long des autres 

voies. 

 

6-3 Toute construction nouvelle doit respecter une zone de protection de 100 mètres 

autour des équipements de station d'assainissement conformément au plan de zonage. 

 

ARTIC LE  Ub 7 -  IMPLANTATION DE S C ONS TRUC TIONS PA R RAPPOR T AUX L IMITE S  

SEPA RATIVE S  

Les constructions doivent être édifiées dans les conditions suivantes.  

· Par rapport aux limites aboutissant aux voies : 

- soit d'une limite à l'autre. 

- soit sur l'une des limites en respectant de l'autre côté une marge latérale au moins 

égale à 3 mètres. 

- soit à distance des limites, en respectant des marges latérales au moins égales 3 

mètres. 

· Par rapport aux autres limites : 

- en limite séparative ou en retrait pour les parties de construction de 3.5m 

maximum de haut à l’égout de toit, 

- en recul de 3m minimum pour les parties de construction de 3.5m maximum de 

haut à l’égout de toit, 

- en recul de 6m minimum pour les autres parties de construction  

 

Des implantations différentes de celles consignées ci-dessus peuvent être accordées pour 

des travaux tendant à l’isolation thermique ou acoustique ou à l'amélioration de l'hygiène 

d'un local ou de l'habitabilité d'un logement, à condition qu'il ne s'ensuive aucune atteinte 

à la qualité de l'environnement. 

 

ARTIC LE  Ub 8 -  IMPLA NTA TION DE S C ONS TRU C TIONS LE S UNE S  PA R RA PPORT AUX AUTR E S 

SU R UNE  ME ME PROPRIE TE  

Sans objet 
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ARTIC LE  Ub 9 -  EMPRISE  AU SOL  

Sans objet. 

 

ARTIC LE  Ub 10 -  HAU TEUR MAXIMUM DE S C ONSTRUC TIONS  

Rappels : La hauteur des constructions est mesurée à partir du sol existant avant exécution 

des fouilles et remblais. 

 

La hauteur maximale des constructions nouvelles ne peut excéder 6 mètres à l'égout des 

toitures, soit 2 niveaux y compris le rez-de-chaussée, sauf pour l'hébergement ou le 

logement collectif à vocation hôtelière, sanitaire ou sociale, pour lequel la hauteur maximale 

ne peut excéder 9 mètres à l'égout des toitures, soit R+2+C.  

Des hauteurs différentes pourront être imposées lorsque le projet de construction jouxte 

une construction existante ayant une hauteur différente. 

Ces dispositions ne s'appliquent pas aux ouvrages techniques, cheminées et autres 

superstructures. 

 

ARTIC LE  Ub 11 -  ASPE C T EXTE RIEU R  

11.1 Généralités : 

Les constructions et les clôtures doivent s'intégrer à leur environnement par :  

- la simplicité et les proportions de leurs volumes. 

- la qualité des matériaux. 

- l'harmonie des couleurs. 

- leur tenue générale : les annexes autorisées doivent s'harmoniser avec 

l'ensemble des constructions existantes. 

 

Les constructions réalisées avec des moyens de fortune et notamment avec des matériaux de 

démolition et de récupération est interdite. 

 

11.2 Toitures : 

  Aucune prescription n’est définie quant à la nature de la couverture et à la pente 

des toitures.  

 

11.3 Clôtures : 

11.3.1 Les clôtures bordant l'espace public doivent intégrer les coffrets des réseaux publics. 

11.3.2 En façade, elles doivent présenter une simplicité d'aspect respectant 

l'environnement et le bâtiment, et ne doivent pas dépasser 1, 80 mètres de 

hauteur avec une partie pleine limitée à 1 mètre de hauteur. 

11.3.3 En limites séparatives, elles doivent présenter une simplicité d'aspect respectant 

l'environnement et le bâtiment, et ne doivent pas dépasser 2.20 mètres de 

hauteur. 

11.3.4  En limites de zones naturelles ou agricoles  

· par un mur de 0.20m de haut maximum, surmontée ou non d’un grillage, le 

tout de 2.00 m maximum de haut, doublé d’une haie 

· par un grillage d’2.00 m maximum de haut doublé d’une haie  

· par une haie  

11.3.5  Les murs et murets de clôture doivent être conservés. Ils peuvent être partiellement 

ou totalement démolis s’ils répondent aux conditions de l’article 2 
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ARTIC LE  Ub 12 -  STATIONNEME NT DES  VEH ICU LES  

12.1 Généralités : 

Le stationnement des véhicules correspondant au besoin des constructions et installations 

doit être assuré en dehors des voies publiques. 

 

12.2 Il est exigé : 

· Création de nouveau logement par construction neuve ou changement de destination : 

2 places de stationnement extérieur, le garage ne comptant pas. L’obligation d’avoir le 

nombre de places de stationnement est applicable à tous les logements préexistants 

ou créés. 

· Création de nouveau logement par division de construction ou de parcelle : 2 places de 

stationnement extérieur, le garage ne comptant pas.  L’obligation d’avoir le nombre de 

places de stationnement est applicable à tous les logements préexistants ou créés. 

· Constructions à usage de bureau : 1 place de stationnement par 40 m² de surface 

de plancher. 

· Constructions à usage commercial de plus de 150 m² de surface de vente : 1 place 

de stationnement par 20 m² de surface de vente au-dessus de 150 m². 

· Constructions à usage de dépôts et d'ateliers : 1 place de stationnement par 100 m² 

de surface de plancher. 

· Etablissements divers : 

- Structure d’hébergement : 1 place minimum par logement ou 1 place 

minimum par chambre 

- Hôtel : 1 place de stationnement par chambre. 

- Restaurant : 1 place de stationnement par 10 m² de salle de restaurant. 

- Hôtel-Restaurant la norme la plus contraignante est retenue. 

- Etablissement d’enseignement du 1er degré : 1 place de stationnement par 

classe et une aire abritée pour les deux-roues. 

- Etablissements d’enseignement du 2e degré : 2 places de stationnement 

par classe et une aire abritée pour les deux-roues. 

 

La règle applicable aux constructions ou établissements non prévus ci-dessus est 

celle auxquels ces établissements sont le plus directement assimilables. 

 

12.3 Modalités d'application : 

En cas d'impossibilité architecturale ou technique d'aménager sur le terrain de l'opération le 

nombre d'emplacements nécessaires au stationnement, le constructeur est autorisé à 

aménager sur un autre terrain situé à moins de 50 mètres du premier les surfaces de 

stationnement qui lui font défaut à condition qu'il apporte la preuve qu'il réalise ou fait 

réaliser lesdites places. Il peut être également tenu quitte de ses obligations lorsqu'il est fait 

application de l'article L. 123-1-12 du Code de l'Urbanisme. 

 

ARTIC LE  Ub 13 -  ESPAC ES LIBRE S ET PLA NTA TIONS  

Dans le cadre de la préservation de la biodiversité, les haies mono spécifiques sont interdites. 

Les haies doivent être constituées de plusieurs essences. 

 

Le terrain sera constitué d’au moins 40% de surface perméable. 
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Création d'espaces verts communs : 

· Opération de plus de 5 logements : 10% d’espaces verts, espaces pouvant accueillir 

les ouvrages de gestion hydraulique à condition d’être traités en espaces paysagers 

 

ARTIC LE  Ub 14 -  PE RFORMANCE S E NE RGE TI QUE S ET ENVIRONNEME N TALE S  

Il n'est pas fixé de règles particulières. 

 

ARTIC LE  Ub 15 -  INFRA STRUC TU RE S ET  RE SEAUX  DE C OMMUNICA TI ONS E LEC TRONIQUE S  

Le génie civil pour les réseaux de fibre optique devra être prévu dans les opérations 

d’aménagement en attente de raccordement et les constructions devront être raccordées 

aux réseaux de fibre optique lorsqu’ils seront mis en place. 
 


